
Date  de la convocation 3 février  2026

Membres  en exercice 18

Présents J3
rleprésentés 2#

res
service

BUREAU  SYNDICAL  - Extrait  du procès-verbal  de la séance  du 13 février  2026

noD20260213  - 05

Objet  : Avis  sur  la ligne  à grand  vitesse  Bordeaux  Ïoulouse

Coopération  avec  SNCF RESEAU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31 ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31 portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 12 décembre  2025 ;

Considérant  le point  B3.1 et B3.23 des délégations  de compétences  consenties  au Bureau de Réseau31 ;

Considérant  que  le projet  de Ligne  à Grande  Vitesse  (LGV) Bordeaux-Toulouse  vise à améliorer  les liaisons

ferroviaires  entre  le Sud-Ouest  et le reste de la France, en particulier  avec Paris et les grandes  métropoles

régionales.  Il s'inscrit  dans le cadre  plus large  du Grand  Projet  du Sud-Ouest  (GPSO).

Considérant  que cette  nouvelle  infrastructure  permettra  de réduire  d'une  heure le temps  de trajet  entre

Paris et Toulouse,  tout  en augmentant  la capacité  du réseau ferroviaire  existant.  L'objectif  est de favoriser

le report  modal  de la route  et de l'avion  vers le train,  contribuant  ainsi à la réduction  des émissions  de gaz

à effet  de serre.

Considérant  que  le projet  répond  également  à des enjeux  de développement  économique  et territorial,  en

renforçant  l'attractivité  des régions  traversées,  en facilitant  les déplacements  domicile-travail  et en

améliorant  la desserte  des villes  intermédiaires  grâce  à une meilleure  articulation  avec le réseau classique.

2,5 millions  d'habitants  se situeront  à 15 min d'une  gare, 5 millions  à 1 h.

Considérant  que GPSO est complété  de l'Aménagements  Ferroviaires  du Nord de Toulouse  (AFNT) qui

consiste  à créer  des voies  supplémentaires  entre  Toulouse  et Saint  Jory pour  préparer  l'arrivée  de la future

LGV, rénover  et moderniser  des infrastructures  ferroviaires  existantes  et réaliser  divers  aménagements  liés

à l'accessibilité  et à l'optimisation  du trafic  régional.  Le montant  de I'AFNT  est de 1 milliard  d'euros.

Considérant  le cout  global  (AFNT inclus)  est estimé  à 14,3 milliards  d'euros  financé  en théorie  à 40% par

l'Etat, 40% par l'Union  Européenne  et 20% par les collectivités  territoriales  dont  le Conseil  départemental

de la Haute-Garonne  et les EPCI de l'agglomération  toulousaine.

Considérant  que ces travaux  sont déclarés  d'utilité  publique  par arrêtés  du 2 juin  2016 pour  la ligne

nouvelle  et du 4 janvier  2016 (prorogée  le 29 août  2022)  pour  I'AFNT.

Considérant  le calendrier  officiel  envisage  une mise en service  de la ligne LGV en 2032. Les travaux  de

I'AFNT  sont  en cours  et devraient  permettre  une mise en service  de ce tronçon  en 2031.

Considérant  que le programme  inclut  les travaux  de dévoiement  de réseaux  et voiries  existants  ainsi que

les mesures  compensatoires  impactant  directement  les ouvrages  de RESEAU31. Ces dévoiements  devraient

avoir  lieu en 2026  et 2027.

Syndicat  Mixte  de laEau et de  laAssainissement  de Haute-Garonnei  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 3140û  Toulouse  ï Tél  : 05 61 17 30 30
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Considérant  que SNCF RESEAU est en contact  avec RESEAU31 afin d'anticiper  les impacts  de la nouvelle

ligne  sur ses ouvrages  ainsi que ceux  du Syndicat  Mixte  de production  d'Eau Potable  des Vallées  du Girou,

Hers, Save et Coteaux  de Cadours  mis à disposition  à savoir  :

Périmètre de captage de l'usine AEP St Caprais SMPEP  VGHSCC(1) LN AFNT Mesures de protection

Canalisations  AEP d'adduction  vers Castelnau

d'Estretefonds

RESEAU31(2) LN AFNT Dévoiement

Canalisations  AEP d'adduction  vers  Saint  Jory RESEAU31(2) LN AFNT Dévoiement

Station  d'épuration  de Cépet RESEAU31 AFNT Mesure  compensatoire

Soutien  des  étiages  de l'Hers-mort RESEAU31 LN AFNT Autorisation  de

prélèvement

(1) Prestations  de Réseau31  (2) Mis  à dispo.;ition  de Réseau31

Considérant  que la limite  entre  la ligne  nouvelle  et I'AFNT  se situe  au droit  des ouvrages  de RESEAU31 et

du SMPEP VGHSCC à savoir  le site de Saint Caprais  à l'intersection  des 3 communes  de Grenade  sur

Garonne,  Castelnau  d'Estretefonds  et Saint  3ory (cf annexe).

Considérant  que ce projet  ferroviaire  impacte  directement  les communes  suivantes  adhérentes  à

Réseau31 :

Eau potable Assainissement

collectif

Assainissement

non-collectif

Eaux

pluviales  et

ruissellement

31232 GRENADE CTO1 x x Via comcom x

31403 ONDES CTO1 x x Via comcom x

31118 CASTELNAU D'E. CT02 via SM x x

ainsi qu'iridirectement  les communes  de la rive droite  du SMPEP VGHSCC alimentées  en eau potable.

Considérant  l'avis du 31 mars 2023 émis par RESEAU31 au titre  de I'AFNT auprès  du Syndicat  de Bassin

Hers-mort  Girou  joint  à la délibération

Considérant  que RESEAU31 restera  vigilant  afin que les conditions  de protection  du captage  de Saint

Caprais  et de distribution  d'eau  potable  soient  maintenues  en phases  travaux  et exploitation.

Considérant  qu'il  en est de même  pour  la gestion  des eaux pluviales  et de ruissellement  qui se trouvera

modifiée  sur les communes  de Grenade  et Castelnau  d'Estretefonds  voire  Ondes.

Considérant  les enjeux  sanitaires  et environnementaux,  une  formalisation  par  convention  ou protocole  des

actions  des acteurs  est demandée.

Considérant  que RESEAU31 veillera  également  à ce que les aménagements  connexes,  les infrastructures

logistiques  ou les mesures  compensatoires  ne viennent  pas impacter  l'exercice  de ses compétences

(extraction  de  matériaux,  gestion  des  déchets,  rabattement  de  nappes,  pompages  temporaires,

ruissellement,  centrales  à béton  ou d'enrobage,  sites de stockage,  bases de vie...).

Considérant  que  RESEAU31 restera  attentif  à ce que le cadre  naturel  des abords  de l'Hers-mort  et du canal

latéral  soit  préservé.

Considérant  le travail  en partenariat  avec SNCF RESEAU, maitre  d'ouvrage  de GPSO, pour  la création  de la

ligne nouvelle  nécessite  de contractualiser  l'échange  des données  en phase conception  de manière

sécurisée  notamment  pour  le tracé  du GPSO et les données  techniques  acquises  réciproquement

Considérant  qu'une  telle  démarche  devra  également  aboutir  entre  le SMPEP VGHSCC et SNCF RESEAU.
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Considérant  que  dans  un second  temps,  des conventions  spécifiques  seront  conclues  pour  la réalisation

des travaux  et leur  totale  prise  en charge  financière  par  SNCF RESEAU.

Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'émettre  un avis favorable  à l'accompagnement  de la création  de la ligne  nouvelle  à grande

vitesse  Bordeaux  Toulouse  et  sa déclinaison  de  l'Aménagement  Ferroviaire  du  Nord

Toulousain  ;

Article  2 : de formaliser  cette  coopération  avec  SNCF RESEAU au stade  de conception  par  le biais  d'une

convention  ;

Article  2 : d'autoriser  Monsieur  le Président  à signer  la convention  et tous  les documents  s'y rapportant.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexes.' Avrs AFNT du 3 7/03/2023
Conventron de coopératron Réseau37 SNCF Réseau conceptron et son annexe
Représentatron de GPSO
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service

Toulouse,  le .31 mars  2023

Dossïer suwi pœ'
Jean-Merre CULOS
Tél ' (IS 61.24.98 68

Jeünpïerre.culos@reseüu3 l fr
Réf à mppeler.  2023/MC/29

Monsieur  Gilbert  HEBRARD

Président  de  la CLE

SAGE  Vallées  Hers  Mort  Girou

Syndicat  Mixte  du  Bassin  Versam  de  laHers

45 Rue Paule  Raymûndis

3120C) TOuLOUSE

Monsieur  le Président,

Suite  à la réception  du dossier  d'autorisatiün  environnementale  consécutif  à l'Aménagement  Ferroviaire  du

Nürd  Tûulousain  (AFN  T) et à la mise  à 4 voies  de la ligne  ferrûviaire  existante  entre  Saint  !iory  et Toulouse,

il a été  demandé  à Réseau31  en tant  que  membre  de  la CLE du SAGE, d'émettre  un avis sur  les conséquences

de laaménagement  vis à vis des dispositions  du  SAGE et de ses propres  compétences.

Vüus  trouverez  joint  au courrier  laavis émis  par  Réseau3  L

Les services  de Réseau3'1  restent  à votre  écûute  pour  tout  renseignement  complémentaire.

Je vous  prie  d'agréer,  Monsieur  le Président,  l'expression  de ma considération  distinguée.

François  BAÏAILLË

Vice-Président

Syndieat M iiite de laEa u et de l'Asiainisemeiij  de Haule-Gaîonne-  3 rue And ïé Villet - ZI Montaud  raii - 3 j4ô0  ïaulouie  - Tél :05 6 ï ï 7 3ô 3(1

Syndieat

AMENAGEMENT  FERROVIAIRE  NORD

TOULOUSAIN  (AFNT)

Avis  Réseau31

Dossier  d'autorisation  environnementale

23/03/2023
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Pour  rappel,  laEnquête  publique  relative  à la DUP et à la mise  en compatibilité  des PLU a eu lieu  fin 2(]14-début

2C)15. Uarnêté  préfectoral  a été établi  le 04/ü'1/2016.  Un recours  au TA a abüuti  à laannulatiün  de la DLlP le

i5/06/2018.  La CAA  de Bordeaux  en date  du 12/ü3/2ü  a annulé  le recours,  annulation  confimiée  par  décision  du

CE du  23/04/2L

IjArrêté  préfectoral  du 29/C)8/22  a prorogé  les effets  DUP  jusquaen  2û26.

Ililîlttlll  ii!  OO}ll(le'tl

Ce projet  AFNT,  traverse  les communes  de Castelnau  daEstretefonds,  Saint  lory,  Fenouillet  et Toulouse.  Il a pour

but  de mettre  à 4 voies  tout  le linéaire  de Saint-Jory  à la gare  de Tüulouse  Matabiau,  de réaménager  et mettre

aux nûrmes  PMR 6 points  d'arrM  mais également  d'aménager  le terminus  de Castelnau  daEstretefonds  qui

permettra  le retournement  des trains.

Les travaux  devraient  débuter  fin  2ü23/début  2024  (sous  réserve  de  laobtention  de  laautorisation

environnementale)

La mise  en service  devrait  ètre  effective  fin  2031.

Ces travaux  ont  un lien avec les compétences  de RESEAU3î  et les dispositions  du SAGE (D11.4  -  Rendre

compatible  les projets  d'aménagement  avec  les objectifs  de nün-dégradation  des milieux  aquatiques  et des

zones  humides)  sur  les points  suivants  '

Pour  le franchissement  de l'Hers  Mort  et du canal  latéral  à Castelnau  daEstretefonds  (ligne  nüuvelle).  U n

risque  augmenté  de pollution  de l'Hers  Mort  et du canal  latéral  pendant  les travaux  notamment  à

proximité  de la steu  de Castelnau  daE.

Impact  à mesurer  sur  la steu  de Castelnau  d'E à la lecture  des plans.  La bande  de 250m  de l'aire  daétude

englobe  la steu  de Castelnau  daE. Il faut  s'assurer  que  cette  situation  ne bloquera  pas tout  projet  éventuel

daassainissement  collectif.

St Jory  au droit  du lac  de Capy  : déplacement  voie  et ligne  nûuvelle  surla  berge  du canal  latéral  opposée

au lac de Capy.  Il appartient  de rappeler  quaun  périmètre  de protediûn  est  instauré  autour  des  lacs de

Lagarde,  Capy  et le Castelet  (en cours)  dans  le cadre  du prélèvement  de ces ressources  par  lausine  AEP

de  St  Caprais.

De manière  générale,  une  attention  particulière  doit  être  apportée  lors  des  travaux  et en exploitation  :

- sur les risques  de pollution  du canal  latéral  et de laHers Mort.  Pour  rappel,  le canal  latéral  est la ressource

principale  d'alimentation  en eau brute  de l'usine  AEP de St Caprais  (Syndicat  Hers Girou  Save et Côteaux  de

Cadüurs).

Laarrêté du 30/12/2(]'15  complémentaire  à I'AP n"305/2002  du 04 üctûbre  2üC)2 et instaurant  entre  autre  les

servitudes  de  protection  au profit  du syndicat  daeau potable,  relate  en page  6 des dispositions  spécifiques  pour

la création  de la future  ligne  LGV et le projet  AFNT  en particulier  en  hase  travaux  (cf. Annexe).

Un plan  d'interventiün  doit  être  mis  en œuvre  en collaboration  avec  laARS et le syndicat  d'eau  potable.

- Pour  les travaux  à proximité  des steu,  il faudra  assurer  le maintien  d'un  accès permanent  aux ouvrages

(nütamment  steu  SITEC et Castelnau  daE.) pendant  la période  travaux.

- sur le dévûiement  des réseaux  AEP (conduite  alimentation  réservoir  de St Sauveur  et réservüir  de Castelnau

R'13). Des cünventions  sont  en cours  de rédactiün.

32 exploitations  agricoles  sont  physiquement  concernées  avec  au moins  une  parcelle  et/üu  un bâtiment  inclus

dans  la zone  daétude.

I( est  à noter  une  consommatron  de terres  agrrcoles  de 4 ha  sur  les communes  de Castelrwu  dE. et de St  Jory  et

racquürtron  daun siêge  daexploFtütron.

Dans  {a zone  daétudes,  7 explortatrons  rrrrguent.

Les équipements  dairrigation  concemés  sont  :

J  5 points  de pompage,  à Castelnau  daEstrétefonds  :4  points  de pompage  sont  implantés  en limite  de

parcelles  le lüng  de la voie  ferrées  existante  ;

I  1,5 hectare  de goutte  à goutte  et aspersion  : à Saint-Jüty  la pépinière  Grégüri  est  implantée  le lüng  de

la vüie  ferrée  existante  (pépinière,  bâtiments  de vente  et de stockage)  ;

J  4 exploitations  avec  des serres  dont  le type  daéquipement  d'irrigation  naest pas renseigné.

Des mesures  compensatüires  sont  prévues  relatives  à l'impact  sur les habitats,  la flore,  la faune,  les zûnes

humides,  le défrichement  de  büisement  avec  la création  et la restauration  de prairies  extensives,  la plantation  de

haies,  bosquets,  l'amélioration,  la restauration  et la création  de mares,  la création  de pierriers  et de gites  à

chiroptères.

8 sites  de compensatron  sont  prévus  dont  7 sur  la commune  de (jpet  üu drort  de kr steu  du SITEC.

Sur  le site  boisé  au droit  de la steu  du SITEC, il est  demandé  au Maitre  daouvrage de  se rapprocher  de RESEAU3  I

dans  le cadre  daune  interaction  possible  avec  des  travaux  d'assainissement  (plus  particulièrement  la canalisation

de rejet  de la steu  traversant  la peupleraie).  Llne  bande  de 3 mètres  (libre  de toute  construction  ou plantation)

devra être maintenue pour accès au droit de la canalisation de re3et de la steu.
Par ailleurs,  laaménagement  sur  ce site  des berges  du  Girou  avec  un ûbjectif  d'amélioration  de la qualité  des eaux

serait  üpportun  au titre  des mesures  compensatoires.
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résg
RÉSEAU

GRAND  PROJET  FERROVIAIRE  DU SuD-OuEST

GPSO

CONVENTION  DE  COOPERATION

ENTRE  SNCF  RESEAU  ET  LE  SYNDICAT  MIXTE  DES  EAUX  DE

L'ASSAINISSEMENT  DE  HAUTE  GARONNE

Mü1-A-SYS-CV-129-A

ENTRE  :

SNCF  Resüu,  sûciété  anonyme  au capital  sûcial  de 621 773  70ü  € , immatriculée  au RCS  de

Bûbigny  sûus  le numérû  412  280 737,  dont  le siège  est  situé  au 15/17  rue Jean  Philippe

Rameau,  CS 80001  93418  La Plaine  Saint  [)enis  Cedex  (SIRET412  28C) 737  20375)

Représentée  par  Christophe  HUAU,  agissant  en qualité  de diredeur  de l'agence  GPSO

dûment  habilité  aux  fins  de  signature  et à l'effet  des  présentes,

Ci-après  dénommée  «t SNCF  Réseau  ))

LE SYNDICAT  MIXTE  DES EAuX  ET DE L'ASSAINISSEMENT  DE HAuTE-GARONNE,

Etablissement  public  administratif,  dont  le siège  social  est  situé  3 rue  André  Villet,  31400

Tûulûuse,

Représentée  par  son  Président,  Monsieur  Sébastien  VINCINI

Ci-après  dénommée  le « Syndicat  )) ou « Partie  réceptrice  ))

Ci-après,  désignées  collectivement  les  (( Parties  )) et  individuellement  la tt Partie  ))

ll a été convenu  et arrêté  ce qui  suit  :
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Article  1-  Exposé  des  motifs  de la demande  -  contribution  des  données

Le Grand  Projet  ferroviaire  du Sud-Ouest  (« GPSO  ))) est un projet  de créatiün  de lignes
ferrüviaires  à grande  vitesse  incluant  des modifications  de lignes  existantes,  sur les axes
Bordeaux  - Toulouse  et Bordeaux  - Espagne.

La mise  en serviœ  de la ligne  nouvelle  Bordeaux-Toulouse  est  prévue  en 2032,  et le tronçon
Sud-Gironde  -  Dax en 2037.

Cûmpte  tenu des éventuels  impacts  et interfaces  du projet  GPSO  avec  les réseaux  du
Syndicat,  nûtamment  le besoin  de réalisatiûn  par  le conœssionnaire  de travaux  de mise  en
compatibilité  de ses  réseaux  avec  le GPSO,  et/ûu  le cas  échéant,  la définition  de prescriptions
techniques  à destination  du  cüncepteur-réaIisateur  de  la ligne  nouvelle  (ci-après
« laObjectif  ))), :l est néœssaire  dans  le œdre  d'études  à mener  de mettre  à dispûsitiûn  du
Syndicat  œrtaines  dûnnées,  établies  par SNCF  Réseau  dans  le œdre  de la cûnception  du
Projet,  et nûtamment.

Le tracé  du GPSO

Les dûnnées  acquises  pour  la réalisation  du GPSO  (sûndages  géotechniques,  levés
topographiques)

(Ensemble  (( les Données  ))).

La liste des Données  mises  à disposition  au jour  des présentes  est détaillée  en annexe  à la
présente  convention  (liste  des  fichiers  et format  notamment).

La présente  conventiûn  (ci-après  « la Convention  +») a pûur  objet  de définir  les cûnditiûns
dans  lesquelles  chaque  Partie  s'engage  à coüpérer  et notamment  à utiliser  et conserver  les
Dünnées  communiquées  par  l'autre  Partie  dans  le cadre  de l'Objectif.

Article  2 -  Enqaqement  du Syndicat

Le Syndicat  s'engage  à :
- accepter  les Données  (( en l'état  »+, sans  garantie  d'aucune  sorte,  expresse  ûu tacite,

nûtamment  sans  garantie  que les Données  soient  complètes  ou exemptes  de défauts  ;
- analyser  et identifier  grâœ  aux  Données,  dans  un délai  de trois  semaines,  l'existence  de

l'ensemble  des mises  en œmpatibilité  néœssaires  des réseaux  du Syndicat  avec  le
GPSO  eUou, le cas échéant,  toutes  prescriptiûns  techniques  nécessaires  à destination
du cûncepteur-réalisateur  de la ligne  nouvelle  ;

- renoncer  à rechercher  la responsabilité  de SNCF  Réseau  sur la base des Données
transmises  et de leur  exploitation  ;
ne faire  usage  des Dünnées  que  dans  le cadre  de l'Objectif  ;
ne pas  faire  d'exploitation  cûmmerciale  des Dûnnées.

La mise  à disposition  des Données,  tout  comme  le travail  d'analyse  et d'identifiœtion  des
éventuelles  mises  en compatibilité  et des prescriptiûns  néœssaires,  se fait  à titre  gracieux.

En œs  de mise  en compatibilité  nécessaire  des  réseaux  du Syndicat  avec  le GPSO,  les Parties
s'engagent  à convenir  de bonne  fûi tûutes  les conventions  d'études  ou de travaux  striThement
nécessaires  pûur  y parvenir,  conformément  au œlendrier  et aux contraintes  du GPSO.  Les
études  et travaux  de mise en compatibilité  seront  effectués  sous maîtrise  d'ûuwage  du
Syndicat,  selon  ses propres  procédures  applicables  et sous  sa responsabilité,  mais  dünt  le
coût  sera indemnisé  par SNCF  Réseau  à prix coûtant  et selon  le budget  préalablement
convenu  entre  les Parties.

Article  3 -  Définitions

Aux  fins  de la Convention,  le terme  « Information(s)  Cûnfidentielle(s)  »» désigne

a)  toutes  les informations  transmises  par une Partie  à l'autre  Partie  et afférentes  au
GPSO,  quelle  que  sûit  leur  nature  (technique,  cûmmerciale,  juridique,  finarcière,  etc.)  et ce
quel  que  soit  le moyen  par  lequel  ces  informations  sont  communiquées  (par  écrit,  verbalement,
visuellement,  par  vûie  éledronique  ou par  tout  autre  mûyen),  nûtamment  toutes  les Dûnnées,
y compris  les termes  de la Convention  et son existence  même.  Le terme  tt Information(s)
Confidentielle(s)  »» inclut  notamment  tous échantillons,  plans,  brevets,  marques,  dessins,
modèles,  designs,  spécificatiûns,  logiciels  (codes  sources,  œdes  objet, documentation
associée)  de toute  nature,  sans  que  cette  liste  soit  exhaustive  et,

b) toutes  notes,  rapports,  mémorandum,  analyses,  résultats,  études,  copies,  extraits  ûu

autres  documents  (quelle  que soit la forme  dans  laquelle  ils ont été communiqués  ou
cûnservés)  dérivés  ûu provenant  partiellement  ou totalement  d'une  des informations,  ou qui
cûntiennent,  se réfèrent  à, sont  fondés  sur, ou reflètent  des informations  divulguées  par  l'une
des Parties  à l'autre  Partie,  non mises  à la dispûsitiûn  du public,  sans  qu'il soit besoin  de les
identifier  cûmme  Infûrmations  Confidentielles.

Aux  fins  de la Conventiûn
- le terme  «( Partie  Réceptrice  )) désigne  la Partie  qui  reçoit les  Infûrmations

Confidentielles  '
le terme  «  Partie Divulgatrice  )) désigne  la Partie  qui divulgue  les Infûrmatiûns
Confidentielles  '
le terme  « Tiers  )) désigne  toute  personne  physique  ou morale,  ainsi  que  toute  entité
qui n'est  pas partie  à la présente  Conventiûn.

Article  4 -  Enqaqement  de SNCF  Réseau

SNCF  Réseau  s'engage  à fournir  au Syndicat  l'ensemble  des Données  décrites  en annexe  à
la présente  Conventiûn,  dès signature  de cetke dernière  par les deux  Parties.

Si les Données  sont  susceptibles  d'évûluer,  SNCF  Réseau  s'engage  à fournir  au Syndicat
toutes  les mises  à jour  pertinentes  dans  les mêmes  conditions  de format  que  celles  prévues
pour  la transmission  initiale.

Article  5 -  Données  à caractère  personnel

Les  données  à caractère  personnel  qui  seraient  œntenues  dans  les  Informations
Confidentielles  sont  soumises  au respect  de la réglementation  relative  à ces données  et
notamment  aux dispûsitiûns  de la loi no 78-17  du 6 janvier  1978  relative  à l'informatique,  aux
fichiers  et aux libertés  ainsi  qu'au  règlement  n" 2ü16/679  du 27 avril 2016  relatif  à la protectiûn
des personnes  physiques  à l'égard  du traitement  des données  à caractère  personnel  et à la
libre circulation  de ces  dûnnées,  et abrogeant  la directive  95/46/CE  (ci-après  le « RGPD  ))).

Aux  ffns des  présentes,  on entend  par « Données  à Caractère  Personnel  )) tûute  information
se rapportant  à une personne  physique  identifiée  ou identifiable,  au sens  du RGPD.

Les Parties  s'engagent  ainsi  à prendre  toutes  les précautions  nécessaires  afin de pmtéger  la
confidentialité  des  Données  à Caractère  Personnel  contenues  dans  les  Informatiûns
Confidentielles  auxquelles  elles  auraient  accès  et en particulier  à empëcher  qu'elles  ne soient
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modifiées,  cûpiées,  endommagées,  détûurnées  ou communiquées  à des  persûnnes  qui ne

seraient  pas  autorisées  à en avoir  connaissance  aux  termes  de la présente  Cûnventiûn.

Les Parties  s'engagent  en ûutre  à n'utiliser  les Données  à Caradère  Personnel  auxquelles

elles  auraient  accès  que  pûur  les  besûins  strictement  néœssaires  à laexécutiûn  de la présente

Convention  et à aucune  autre  fin.

Chacune  des  Parties  est  respûnsable  du traitement  des  Données  à caradère  persûnnel  qui

lui sûnt  communiquées  par  l'autre  Partie  À ce titre,  dans  le cadre  de l'applicatiûn  de la

présente  Conventiûn,  une  Partie  ne saurait  être  regardée  comme  confiant  une  mission  de

traitement  de données  à caractère  personnel  pour  sûn  compte  à l'autre  Partie.  En ûutre,  pûur

l'application  de la présente  Convention,  une  Partie  ne saurait  être  considérée  comme  le sous-

traitant  de l'autre  Partie  au sens  des  dispositiüns  du règlement  n" 2016/679  du 27 avril  2û16

relatif  à la protection  des  personnes  physiques  à l'égard  du  traitement  des  données  à caradère

persünnel  et à la libre  circulatiûn  de ces  données,  et abrogeant  la directive  95/46/CE

Article  6 -  Enqaqements  de  confidentialité

6.1 -  PRINCIPE

Chaque  Partie  s'engage  à übserver  et faire  ûbserver  la plus  stride  cûnfidentialité  à l'égard  des
Informations  Confidentielles,  à mettre  en place  et à respeder  les mesures  de sécurité

techniques  et  organisatiûnnelles  nécessaires  à la protedion  des  Informations  Confidentielles,

notamment  contre  la destrudiûn,  la perte,  l'altération,  la divulgatiûn  non-autûrisée  ûu l'accès

non-autûrisé  et ce, à l'égard  de  toute  persûnne.

Les  Parties  s'engagent  à :

Utiliser  les  Informations  Confidentielles  exclusivement  pour  les besoins  de leurs

prûpres  missiûns.  Les Parkies  s'interdisent  par  conséquent  de les  utiliser  ou de les

explûiter,  directement  ou indirectement,  à d'autres  fins  ;

Traiter  les  Infûmiatiûns  Confidentielles  en appliquant  les mêmes  mesures  de sécurité

que  celles  qu'elles  mettent  en œuvre  afin de pmtéger  leurs  pmpres  informations

cûnfidentielles,  et dûnt  elles  garantissent  que  œlles-ci  assurent  une  protectiûn

adéquate  contre  une  divulgation  ou un usage  non-autûrisé

S'agissant  des  informations  transmises  par  une  Partie  à l'autre  Partie,  cetke  dernière  s'engage

spécifiquement  à :

Ne communiquer,  parmi  ses représentants,  les membres  de ses organes  et les

membres  de  son  personnel,  les  Informations  Confidentielles  quaaux  seules  personnes

physiques  ayant  strictement  besoin  d'en  connaître  püur  l'exercice  de  leurs  missions  et

sous  réserve  qu'elles  soient  préalablement  tenues  par  à un  engagement  de

cûnfidentialité  couvrant  les Informatiûns  Cûnfidentielles  au titre  des  présentes  et, en

substance,  similaire  à la Convention.  À ce titre,  la Partie  Réceptrice  s'engage  à ne

communiquer  que  la partie  des  Informatiüns  Confidentielles  stridement  nécessaire  à

l'exercice,  par  ces  persûnnes  physiques,  des  tâches  qui leur  sûnt  cûnfiées  dans  le

cadre  de l'exercice  de leurs  missions  '

Ne pas  divulguer  tout  ou partie  des  Infûrmatiûns  Cûnfidentielles  à une personne

physique  ou morale  autre  qu'un  représentant,  un membre  des  ûrganes  ou un membre

du personnel  de SNCF  Réseau,  de SNCF  Gares  & Cûnnexions,  de l'État  ûu de la

SGPSO,  ou qu'un  sûus-traitant  du Syndicat  intervenant  au titre  des  études  ou travaux

de mise  en cûmpatibilité  de ses réseaux  avec  le GPSO,  et uniquement  si cette

personne  a strictement  besoin  d'en  connaître  pour  la réalisation  de  ses  missiûns  dans

le cadre  du GPSO,  sûus  réserve  qu'elle  soit  préalablement  tenue  par  à un engagement

de confidentialité  couvrant  les Informations  Confidentielles  au titre  des  présentes  et,

en substance,  similaire  à la Cûnventiûn  :

En tout  état  de  œuse,  ne pas  divulguer  tout  ou partie  des  Informations  Confidentielles

à une  personne  physique  appartenant  à une  entité  susceptible  de se pûrter  candidate

à titre  individuel  ou comme  membre  de  groupement  ou sous-traitant,  aux  marchés  de

conception-réalisation  des  lots  génie  civil  du tronçon  Bordeaux-Toulouse  ;

Ne pas  réaliser  de copies  ou de reprûductiûns  des Informations  Cûnfidentielles,  à

l'exception  de celles  qui  seraient  strictement  nécessaires  à l'exercice  des  missions  et

dans  le strict  resped  des  cûnditions  qui  précèdent.

En tout  état  de cause,  chaque  Partie  se porte  fort  du respect  des  présentes  obligations  de

confidentialité  par  ses  représentants,  les  membres  de ses  organes  et de son  personnel  ainsi

que  les  Tiers  auxquels  elle  aura  divulgué  les  Informations  Confidentielles  en tant  que  Partie

Réceptrice.

Chacune  des  Parties  s'engage  à informer  l'autre  Partie  de  toute  violation  de l'une  quelconque

des obligatiüns  prévues  par  la Convention  et à fournir  à l'autre  Partie  toute  assistance

nécessaire  afin  de minimiser  les  effets  d'une  telle  violation,  sans  préjudice  de sa respûnsabilité

aux  termes  des  stipulations  du présent  article.

Chaque  Partie  s'engage  à avertir  immédiatement  l'autre  Partie  dès  qu'elle  a connaissance  de

tout  représentant,  membre  des  ûrganes  ûu membre  du personnel  C)lI Tiers  ayant  eu accès  aux

nfûrmations  Confidentielles  et qui envisage  de participer  -  ou à défaut  participe  -  à la

réalisation  du  GPSO  pour  le compte  d'un  autre  acteur  que  les Parties  (entreprises  d'études  ou

de  travaux  nütamment).  Afin  de limiter  les  risques  sur  les  procédures  daattributiûn  des  contrats

de la œmmande  publique,  chaque  Partie  tente  d'anticiper  autant  que  raisonnablement

possible œs  risques en prévoyant, le cas échéant, des r%les adaptées de cûnflit  d'intérëts
dans  les critères  de recevabilité  des marchés  publics  d'études  et de travaux  de mise  en

compatibilité  des  réseaux  du  Syndicat  et en  limitant  la  divulgation  des  Informations

Confidentielles  aux  Tiers,  dans  les œnditions  susvisées.

Dans  l'hypûthèse  où une Partie  pourrait  être  contrainte  de divulguer  des Informatiûns

Confidentielles  en vertu  d'une  obligation  légale,  d'une  décisiûn  de justioe,  d'une  prûcédure

administrative  ûu jurididionnelle,  elle  s'engage  à en informer  sans  délai  l'autre  Partie.  Dans

une  telle  hypothèse,  la Partie  cûncernée  s'engage  en tout  état  de cause  à limiter  une  telle

divulgation  aux  Informations  Confidentielles  dûnt  la  communicatiûn  serait  strictement

nécessaire  afin  de  satisfaire  à ses  ûbligatiûns.

6.2  -  EXCEPTIONS

Nonobstant  les stipulations  de l'article  6.1, la Partie  Réceptrice  peut  communiquer  les

Informations  Confidentielles  dûnt  elle  peut  apporter  la preuve  :

- qu'elles  étaient  disponibles  publiquement  préalablement  à leur  communication  ou

postérieurement  à celle-ci,  mais  en l'absenœ  de  toute  faute  qui  lui soit  imputable  ;

- quaelles  ont été reçues  d'un Tiers  de manière  licite  sans  restridion  ni violation  de la

Conventiûn  ;

- qu'elles  étaient  déjà  en sa possession  avant  la conclusiûn  de  la Convention  ;

- que  leur  utilisatiûn  ou leur  divulgation  ûnt  été  autorisées  par  écrit  par  la Partie  Divulgatrice.
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Article  7 -  Propriété  intellectuelle

Chacune  des  Parties  conserve  la propriété  des informations  et documents,  tels  que les études,
qui ont  été. produits  pour  son compte  dans  le cadre  de l'exécution  du Projet

La transmission  d'une  étude  en application  des  stipulations  de la Convention  ne saurait  opérer
un quelœnque  transfert  de propriété  au profit  de la Partie  Réceptrice,  les informations  et
documents  étant  mis à disposition  exclusivement  pour  les besoins  de l'Objectif

Chacune  des  Parties  s'engage  à ne  pas déposer  ou  revendiquer  les  infûrmations  ou
documents  communiqués  à l'autre  Partie  à titre  de marque,  brevet,  dessin,  modèle,  ou tout
autre  droit  de propriété  intellectuelle,  en son nom ou par un Tiers,  en France  ûu à l'étranger.
Un tel engagement  s'applique  également  en œ qui conœrne  les droits  d'auteur  ou autres
droits  atkachés  à la propriété.  Iittéraire  et artistique.

Chacune  des Parties  s'interdit  également  de se prévalûir,  du fait de la communicatiûn
d'informations  ou de documents  par l'autre  Partie,  d'une  quelcûnque  cessiûn  ou concession
de licence  telle  que définie  par le œde  de la propriété  intellectuelle  sur ces informations  ou
dtx:uments.

Article  8 -  Durée

La Convention  entre  en vigueur  à compter  de sa signature  par  l'ensemble  des Parties.

Elle  prend  fin à la première  des  dates  suivantes  :

à la date  à laquelle  laensemble  des ûpérations  du GPSO,  réalisées  par les Parties,

auront  été achevées  ' ou

à la date  décidée  d'un  commun  accord  écrit  des  Parties.

Par  dérogation  à ce qui précède,  les stipulations  de la Cûnvention  relatives  aux  engagements
de  confidentialité,  de  respect  des  données  personnelles  et de  propriété  intellectuelle
œntinueront  à s'appliquer  pendant  une durée  de cinq (5) ans  à compter  de son échéance.

Article  9 -  Respûnsabilités

Chaque  Partie  est  responsable  des  dommages  causés  à l'autre  Partie  ou aux  Tiers  en raison
de la méconnaissance  de ses  obligations  au titre  de la Convention,  de la méconnaissanœ  de
dispositiûns  législatives  et réglementaires  ou de son fait.

Pûur  SNCF  Réseau Pour  Réseau  31

représentée  par  : représentée  par  :
Sébastien  VINCINI

Signature Signature

Chaque  Partie  garantit  l'autre  Partie  en cas de réclamatiûn  ûu recûurs  fomié  par un Tiers  en
raisûn  d'un  fait  qui peut  lui être  imputé  ou dont  elle a la responsabilité  au titre  de la Convention.

En  revanche,  les  Parties  reconnaissent  que  les  Infôrmations  Confidentielles  sont
cûmmuniquées  en l'état  ll appartient  à chaque  Partie  de prendre  toute  mesure  permetkant
l'utilisation  appropriée  des Informatiûns  Confidentielles  dans  le œdre  de ses missions.

Article  lü  -  Différends

La présente  Convention  est régie  par la loi française.

Tout  différend  relatif  à la fomiation,  l'interprétation,  l'exécutiûn  ûu la résiliatiûn  de la Convention
qui n'aurait  pu être réglé  entre  les parties,  après  avoir  épuisé  toute  tentative  de règlement
amiable,  sera  soumis  aux  jurididions  compétentes.

[La juridictiûn  compétente  est  le tribunal  administratif  de Bordeaux.]

Article  11-  Siqnature  électronique

La présente  Cûnvention  de mise  à dispûsitiûn  de dûnnées  pûurra  être  signée  au moyen  d'un
prot.éidé  de signature  électronique  sécurisé,  ce que les Parties  reconnaissent  et acceptent
expressément.

Les Parties  déclarent  que la présente  Convention  de mise à disposition,  sous  sa forme
électronique,  constitue  une preuve  litkérale  au sens  de l'article  1367  du Code  civil,  qu'elle  a la
même  valeur  probante  qu'un  écrit  sur suppûrt  papier  confûrmément  à l'article  1366  du Code
C:V:I et qu'elle  pourra  valablement  leur  être  opposée.

Les  Parties  conviennent  expressément  que  la signature  électronique  de  la présente
Convention  de mise  à disposition,  réalisée  au mûyen  dudit  prûcédé  sécurisé,  pmduira  ses
effets  à la date  de validation  finale  du procédé  de signature  éledronique,  cette  date  étant  celle
qui apparaîtra  sur  le document  éledronique  signé.

En œnséquence,  aucune  des Parties  ne pourra  revendiquer  que la signature  a été apposé.e
avant  cette  date, et tûute  tentative  d'antidatation,  notamment  par la modification  manuelle  de
la date  de signature  ou par l'atkributiûn  d'une  date antérieure  à œlle  issue  du prûcédé  de
signature  éledmnique,  sera  considérée  comme  nulle  et non avenue.

À l'issue  du procédé  de signature  éledronique,  les Parties  recevront  un lien sécurisé  leur
permettant  de  disposer  ou  d'avûir  aœès  à l'ûriginal  du  présent  acte,  en format  PDF
cûnfûrmément  aux dispositions  de laarticle ü 375 du Code  C:V:I.

Annexe  1 : liste  détaillée  des  documents  remis  par  SNCF  Réseau  au Syndicat

Fait  en un exemplaire  unique  à Bordeaux,  le
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